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2. Dans ce cas, le Gouvernement yougoslave transmettra au Gouvernement
ten, par la voie diplomatique, les listes des personnes qui auront ainsi acquis
ationalité yougoslave. Les personnes mentionnées dans ces listes perdront la
onalité italienne à dater de cette communication officielle.
3. Le Gouvernement italien pourra exiger de ces personnes qu'elles trans-

nt leur résidence en Yougoslavie dans le délai d'un an à compter de la date
ladite communication officielle.
4. Les règles relatives à l'effet des options sur les femmes et sur les enfants,

ulées au paragraphe 2 de l'article 19, s'appliqueront aux personnes visées au
;ent article.
5. Les dispositions de l'annexe XIV paragraphe 10 du présent Traité, visant

-ansfert des biens des personnes qui optent pour la nationalité italienne, sont
ement applicables au transfert des biens des personnes qui optent pour la
onalité yougoslave dans les conditions prévues par le présent article.

SECTION III-TERRIToIRE LIBRE DE TRIESTE

Article 21
1. En vertu du présent article se trouve constitué le Territoire Libre de
ste, dont l'étendue est limitée par la mer Adriatique et les frontières définies
articles 4 et 22 du présent Traité. Le Territoire Libre de Trieste est reconnu
les Puissances Alliées et Associées et par l'Italie qui conviennent que son
grité et son indépendance seront assurées par le Conseil de Sécurité des
ions Unies.
2. La souveraineté de l'Italie sur la zone constituant le Territoire Libre
rieste, tel qu'il est défini au paragraphe 1 du présent article, prendra fin
entrée en vigueur du présent Traité.

3. Dès que la souveraineté de l'Italie sur la zone en question aura pris fin,
erritoire Libre de Trieste sera administré, conformément aux dispositions
Instrument relatif au régime provisoire, établi par le Conseil des MinistresAffaires Etrangères et approuvé par le Conseil de Sécurité. Cet Instrument

eurera en vigueur jusqu'à la date que le Conseil de Sécurité fixera pour
r6e en vigueur du Statut Permanent qui devra avoir été approuvé par lui.rtir de cette date, le Territoire Libre sera régi par les dispositions de ce

Permanent. Les textes du Statut Permanent et de l'Instrument relatif au
lie Provisoire figurent aux annexes VI et VII.

Le Territoire Libre de Trieste ne sera pas considéré comme territoire
au sens de l'article 19 et de l'annexe XIV du présent Traité.

L'Italie et la Yougoslavie s'engagent à donner au Territoire Libre de
es garanties indiquées à l'annexe IX.

Article 22
a frontière entre la Yougoslavie et le Territoire Libre de Trieste sera fixée
,eil suit:

a nouvelle frontière part d'un point situé sur la limite administrative
et les provinces de Gorizia et de Trieste, à environ 2 Km au nord-est du

eSan Giovanni et à environ 0,5 Km au nord-ouest de la cote 208 et oui


